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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et, après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « L’atteinte de cet objectif 
nécessite de mobiliser le secteur agricole en tant que puits de carbone et fournisseur d’énergies 
renouvelables territoriales. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler le rôle stratégique indéniable des filières agricoles dans l’atteinte 
des objectifs ambitieux en matière climatique.


